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Santé

Cheznosvoisins
Sewen : les castors s’y plaisent
Le lac de Sewen (HautRhin) est habité par une famille de
castors depuis près de trente ans. Ces animaux très discrets
passent complètement inaperçus pendant la journée, mais
leurs activités nocturnes laissent de nombreux témoignages
visuels, facilement identifiables le jour venu. C’est sous
l’impulsion du groupe JPN (Jeunes pour la nature) mené par
l’écologiste Antoine Waechter que les premiers castors ont été
lâchés sur la Doller en 1970 : huit individus, quatre mâles et
quatre femelles. Six autres castors ont colonisé ensuite la
forêt rhénane à Marckolsheim.

Alsace : bienvenue aux patates douces !
Très utilisées dans la cuisine antillaise, les patates douces
prennent racine en Alsace. À Handschuheim par exemple,
JeanMichel Obrecht en a produit 300 kilos. Il s’agit d’ipomea
batata Beauregard notamment, plantées dans le cadre d’un
essai avec l’association « Planète légumes ». Le but de cette
dernière est l’expérimentation et le conseil aux maraîchers. À
chair orange ou blanche, les patates douces d’Alsace sont
utilisables en colombo, en salade ou en galettes, mélangées à
des pommes de terre traditionnelles.

Thann : regroupement hospitalier en 2015
Depuis 2009, les centres hospitaliers de Mulhouse, de Thann
et de Cernay, ainsi que la maison de retraite de Bitschwiller
lèsThann, font direction commune. Les quatre établissements
s’apprêtent même à fusionner, au 1er janvier 2015. Cette
décision est motivée par les difficultés financières que
rencontre le centre hospitalier de Thann. L’agence régionale
de santé avait d’abord envisagé de fermer les services de
maternité et de chirurgie. L’option du rapprochement
juridique et la création d’un groupement hospitalier multisites
ont finalement été retenues.

Reiningue : les moines vendent leurs livres
Les moines cisterciens trappistes d’Oelenberg, à Reiningue
près de Mulhouse, ne sont plus que dix. Pour financer
l’entretien de leur abbaye, ils vendent leurs surplus de livres
disséminés dans tout le monastère, visible depuis l’A 36. Les
visiteurs connaissent déjà le magasin où l’on trouve de la
farine et des pommes de terre. Parmi les 300 000 livres de
l’établissement, ceux qui sont vendus sont les plus récents.
Avec les fonds récoltés, les moines espèrent remplacer 300
fenêtres, le chantier le plus urgent. Contact : 09.89.81.91.23
ou www.abbayeoelenberg.com

SaintLouis : une boîte à lire
Rose et bleue, elle est désormais ouverte aux Ludoviciens. La
boîte à lire a été inaugurée par l’ancien ministre de la Culture
Jacques Toubon et l’ancien journaliste Bernard Pivot, à
l’occasion des vingt ans de la médiathèque. Gratuite et
participative, elle permet à chacun de partager ses coups de
cœur littéraires, sous la forme d’échange d’ouvrages.

Strasbourg : le grand sapin est installé
Un sapin vosgien de 31 mètres de haut a été installé hier en
plein centre de Strasbourg, moins de quatre semaines avant
le lancement du fameux Marché de Noël dont il constituera
l’un des principaux pôles d’attraction.
Le conifère géant, dont la décoration va durer trois semaines,
a été apporté sur la place Kléber après un trajet de 75 km
parcourus depuis les Vosges, où il a été prélevé. Sa mise en
place devait initialement avoir lieu lundi matin, mais avait été
repoussée de vingtquatre heures à cause d’un vent trop fort.
Les festivités du marché de Noël, l’un des plus anciens et des
plus réputés d’Europe, doivent démarrer cette année le
29 novembre.

Minitransat L’ancienne étudiante de l’UTBMest toujours bloquée en Espagne

Annabelle ronge son frein
C’EST DÉCIDEMENT un
record de retards qui s’accu
mule sur la minitransat,
cette course en solitaire à
travers l’océan atlantique
réservée aux voiliers de
6,50 m. L’une des concurren
tes ronge son frein, au même
titre que la centaine d’autres
participants. Annabelle
Boudinot, une ancienne élè
veingénieure de l’UTBM
est en effet bloquée en Es
pagne à cause d’une météo
particulièrement défavora
ble. C’est d’ailleurs pour cet
te raison que le départ de la
transat Jacques Vabre vient
d’être remis.

La première contrariété,
due à la tempête Christian, a
été de taille : seize jours de
retard au départ de Douar
nenez. Seconde contrariété,
toujours à cause de la mé
téo : la neutralisation de la
première étape, le soir
même de la première jour

née de course le 30 octobre.
Annabelle, qui devait rejoin
dre les Canaries à bord de
Agro 650, son bateau en fi
bres végétales, a dû se dé
router vers un port des Astu
ries. De quoi entamer le
moral qu’elle a heureuse
ment en acier. Surtout que le
nouveau départ a été carré
ment repoussé au lundi
11 novembre. Les concur
rents de la minitransat de
vront cette foisci rejoindre
directement PointeàPitre,
lieu d’arrivée.

Du côté de l’UTBM, où plu
sieurs étudiants se passion
nent pour la course à travers
l’étude des écomatériaux, on
patiente aussi. De même que
chez Trinaps, une société
fondée à Belfort par trois an
ciens étudiants de la promo
tion d’Annabelle, qui ont
participé au financement de
sa course. Vivement lundi !

FrançoisZIMMER K Un nouveau départ pour Annabelle le lundi 11 novembre. Photo DR

Sécurité

Desgilets jaunes très « limite »
LA ROUTE NATIONALE 83
reliant Belfort au Haut
Rhin, traverse les localités
de LachapellesousRouge
mont, Roppe et Denney. Sur
une por t ion d ’environ
15 km, il n’est pas rare que
les convois exceptionnels se
succèdent chaque jour dans
les deux sens de circulation.
Pas toujours à la vitesse re
quise si on prête l’oreille aux
doléances des riverains. El
les incluent le comporte
ment des accompagnateurs
à moto, qui ouvrent ou fer
ment la route de ces convois.

MarieClaire Debuisson
Kaufmann, adjointe au mai
re de Denney, habite un pa
villon situé à 100 mètres du
carrefour central des RN 83
et D 46, réglé par des feux
tricolores. Récemment elle
est sortie de sa propriété au
volant de son véhicule et
s’est dirigée en direction du
carrefour : « Un motard, ac
compagnateur de convois
exceptionnels, m’a dépassée
à vive allure avant l’inter
section. Il s’est placé rapide
ment au milieu du carrefour,
bloquant d’office une voitu
re qui venait de la rue du

Bromont et qui commençait
à avancer au milieu du croi
sement. Ce motard s’est agi
té dans tous les sens, me de
mandant de passer au feu
rouge. J’ai baissé ma vitre,
l’ai salué et répondu qu’il
n’en avait pas le droit. Il m’a
alors insultée. »

Des « cowboys »
Un autre riverain témoi

gne : « Un convoi exception
nel, accompagné d’une voi
ture pi lote et de deux
motards privés, sont arrivés
au carrefour. Je me dirigeais
vers Roppe quand tout à
coup j’ai trouvé la voiture
pilote à ma hauteur. Le
chauffeur m’a fait signe de
me serrer et apparemment
je ne comprenais pas assez
vite. Il a alors ouvert sa vitre
et m’a lancé « Dégage » sur
un air mauvais. J’ai alors ar
rêté ma voiture sur la chaus
sée pour observer dans mon
rétro la manœuvre des mo
tards installés chacun d’un
côté du carrefour. Ils arrê
taient la circulation alors
que le feu était vert. »

MarieClaire Debuisson
sonne l’alerte : « Il serait

souhaitable que l’État tran
sige au sujet de ces cow
boys qui ont pour obligation
de respecter impérative
ment le code de la route. Le
gouvernement leur permet
de remplacer les gendarmes,
mais en aucun cas ne leur
permet de bafouer la régle

mentation. Tous les convois
dépassent largement les
70 km/h lorsqu’ils traver
sent Denney alors qu’ils de
vraient rouler à 30. »

Depuis le décret 2011335
du 28 mars 2011, dans le ca
dre de la révision générale
des politiques publiques

(RGPP), les motocyclistes de
la gendarmerie et de la poli
ce n’assurent plus les escor
tes de convois exception
nels. Les motards qui les
remplacent, habillés en jau
ne, assurent l’accompagne
ment des convois qui dépas
sent 4,99 mètres de largeur,
40 mètres de long ou 120
tonnes et acheminent éo
liennes, pièces d’assembla
ge pour Airbus, éléments de
cuves pour les centrales
électriques, etc.

Pour exercer ce nouveau
métier, il faut avoir plus de
21 ans et détenir les permis
B (voiture) et A (moto de
plus de 34 chevaux), tous
deux hors période probatoi
re. En plus d’une formation
professionnelle de 63 heu
res (sauf pour les anciens
motocyclistes tels que les
gendarmes), il faut égale
ment avoir suivi une forma
tion aux premiers soins
(AFPS ou PSC1) et passé
une visite médicale. Beau
coup d’entre eux sont d’an
ciens gendarmes ou poli
ciers en retraite. Reste que le
savoir vivre ne s’apprend
pas en stage…

K Certains hommes en jaune, semblent franchir la ligne… blanche.

Alors, ellesdansent…
Lessagesfemmes
duCHBMsontengrève
depuisle16octobre,
répondantàunappel
nationalquidemande
plusdereconnaissance
deleurprofession.
Hier,ellesonttourné
unevidéosousleLion.

Les sagesfemmes
sont en grève depuis
le 16 octobre mais
« on ne le voit pas
puisqu’on travaille »,

explique Clarisse, qui finit
son service de nuit. Elle a re
joint hier ses collègues du
centre hospitalier de Belfort
et Montbéliard sous le Lion, à
Belfort, pour tourner, en
blouse rose, une chorégra
phie qui viendra abonder les
nombreuses autres initiati
ves du même type prises
dans toute la France.

Le combat des sagesfem
mes n’est pas nouveau : de
puis des années, elles reven
diquent une reconnaissance
de leur statut médical, « alors
qu’on nous associe toujours
aux statuts paramédicaux de
la fonction publique hospita
lière », indique Sofia, qui

s’est débrouillée pour appor
ter sono et caméra à l’Arsenal
et a potassé la chorégraphie
sur la chanson de Stromae,
« Alors on danse ».

Cinqansd’études
dontunedemédecine

« On n’a que des devoirs, et
pas de droits », résume Es
ther, qui ajoute que « 80 % des
femmes sont accouchées par
une sagefemme sans voir le
médecin, à l’heure où la
France compte de moins en
moins de gynécologuesobs
tétriciens ».

Pour devenir sagefemme,
il faut avoir validé sa premiè
re année de médecine, assor
tie du « numerus clausus », et
pousser jusqu’au Master 2,
soit cinq années d’études
après le bac. Pour aboutir « à
une fin de carrière à 45 ans,
car on n’évolue plus, le mar
ché du travail, dans le secteur
public, se porte mal, sans
compter que nous avons une
responsabilité pénale en cas
de souci, comme les méde
cins ».

Depuis le 16 octobre, une
sagefemme par jour est
donc en grève au centre hos
pi ta l ier, à Belfort et à
Montbéliard. « Nous sommes
remontées et épuisées », lâ
che Valérie. Aucun souci sur

les services, puisque les pro
fessionnelles sont obligées
d’être présentes mais elles ne
réalisent pas certains gestes
administratifs, comme coter
les actes médicaux.

Les deux sites de l’hôpital
comptent aujourd’hui 62 sa
gesfemmes, dont 40 à Bel

fort. « Autant dire que si nous
descendons dans la rue, ça ne
pèse pas lourd », remarque
encore Esther. D’où une ima
gination débordante pour
faire entendre leur mécon
tentement audelà des fron
tières de la FrancheComté.
Jeudi 7 novembre, une mar

che nationale aura lieu à Pa
ris, le 13, une rencontre sera
organisée au ministère de la
Santé et entre les deux, une
pétition est en ligne, sur
www.change.org, et a déjà re
cueilli plus de 40.000 signatu
res.

KarineFRELIN

K Motivées, les sagesfemmes du CHBM rugissent : elles veulent un statut médical. Photo Lionel VADAM

Accroauxbranches
et à l’alcool
Le Lorrain n’est pas un tire
auflanc. Moniteur de ski et
dans un parc d’aventure Ac
crobranches, il effectue des
missions d’intérim en quali
té de câbleurmonteur. À 27
ans, le jeune homme a, indé
niablement, du potentiel.
Mais aussi des failles qui lui
valent un dixième passage
devant un tribunal correc
tionnel.

Après cinq jours de déten
tion, il est jugé en comparu
tion immédiate, ce mardi,
pour une conduite en état
d’ivresse remontant à jeudi
à Brognard (notre article du
1er novembre) : « Votre ca
sier judiciaire comporte
quatre mentions pour des
conduites en état d’ivresse
et vous êtes en récidive »,
constate le président Troilo.

Il arrache le câble
du tensiomètre

Cette fois encore, le sai
sonnier n’a pas fait sem
blant. Il s’est endormi, avec
2,12 g d’alcool dans le sang
au volant de son véhicule
qu’il avait stationné dans la
zone de Technoland, à la
sortie de l’A 36 : « Ce sont
des pêcheurs, qui aperce
vant un conducteur inanimé
vers 18 h 30, ont appelé les
pompiers », rappelle le ma
gistrat.

La suite est rocamboles
que. Au moment où les se
cours lui prennent sa ten
sion, le conducteur remet la
voiture en route et s’enfuit,
embarquant au passage le
câble du tensiomètre : « Je
me suis réveillé et j’ai senti
quelqu’un qui me touchait le
bras. J’ai paniqué, j’ai cru
qu’on braquait ma voiture »,
racontetil, à la barre.

Le chauffard sera interpel
lé quelques minutes plus
t a r d à A l l e n j o i e. « E n
ouvrant la porte de la voitu
re, les gendarmes ont décelé
une forte odeur d’alcool. Vo
tre sac à dos contenait des
flasques de vodka », reprend
le juge. Le contrôle d’alcoo
lémie révèle un taux de
2,12 g d’alcool dans le sang.

Devant les magistrats, le

récidiviste tente de faire
bonne impression : « Je me
suis réinséré. J’étais sur la
bonne voie. Je retravaillais.
Mais je suis sous traitement
de méthadone et je n’en
avais plus depuis mercredi.
J’étais en manque. Alors, je
ne sais pas pourquoi, j’ai ra
cheté une flasque de vodka.
Mais je me suis arrêté pour
boire, je n’ai pas conduit
ivre. Je ne sais pas pourquoi
les essuieglaces fonction
naient », ânonnetil.

« De toute manière, vous
avez conduit après jusqu’à
Allenjoie, alors ça ne change
rien », tranche le président.
D’ajouter, aussi incisif : « On
ne va pas attendre que vous
tuiez quelqu’un, Monsieur. »
Le procureur Thérèse Bru
nisso s’offusque de cette
« absence totale de prise de
conscience de la situation et
des risques encourus ».

« Sa place n’est pas
enprison »

Selon elle, les arguments
du prévenu ne tiennent pas
debout : « Il s’est arrêté à un
échangeur parce qu’il n’était
plus en état de conduire. Ce
qui est grave, ce sont les an
técédents judiciaires »,
poursuit la représentante du
ministère public. Elle re
quiert six mois de prison
dont trois avec sursis, mise à
l’épreuve pendant deux ans
incluant une obligation de
soin : « Vous constaterez
l’annulation du permis de
conduire avec interdiction
de le repasser avant trois
ans », avancetelle, deman
dant le maintien en déten
tion.

À la défense, Caroline Nig
gli a une vision opposée :
« Cet homme a vraiment la
volonté de s’en sortir. Il a
passé des formations, il tra
vaille, il est soutenu par sa
famille, suivi par un addicto
logue. Sa place n’est pas en
prison », plaide l’avocate.
Les réquisitions ont été sui
vies à la let tre. Après
l’audience, le Lorrain a re
joint la maison d’arrêt de
Montbéliard.

AudeLAMBERT

Justice


